














































CHÈQUE CHÈQUE 
ÉNERGIE 2025ÉNERGIE 2025
Quand allez vous les recevoir ?
Comment en demander 
l’obtention ?
Quels justificatifs transmettre 
avec ma demande ?

Brochure à destination 
des particuliers

Chèque énergie 2025 

?
?

Quand allez-vous le recevoir ?

Comment en demander l’obtention ?

Quels justificatifs transmettre 
avec ma demande ?

?
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À SAVOIR

Les chèques énergie 2025 seront adressés à 
compter du 3 novembre 2025 aux bénéficiaires 
qui auront été identifiés. Les autres devront en 
faire la demande.

Des campagnes d’information seront organisées 
selon les modalités suivantes :
• Semaines du 6 et du 13 octobre : envoi par
l’ASP* de courriels ou sms aux bénéficiaires identi-
fiés automatiquement, leur indiquant qu’ils n’auront 
aucune démarche particulière à engager pour béné-
ficier du chèque énergie 2025 ;
• À compter du 13 octobre jusqu’à la fin du mois :
envoi par l’ASP de courriels ou sms ou courriers pos-
taux aux bénéficiaires potentiels.

DEMANDE À 
EFFECTUER 
AVANT LE 

28 FÉVRIER 
2026

Dès le 15 octobre, il sera possible de se connec-
ter sur la plateforme de demande accessible sur 
le site www.chequeenergie.gouv.fr via l’espace 
bénéficiaire.

*ASP : Agence de services et de paiement



• DEMANDE EN LIGNE
La création d’un compte sera nécessaire pour faire
une demande de chèque en ligne (identifiant : nu-
méro fiscal + mot de passe).

Les bénéficiaires qui auront été détectés automati-
quement devraient recevoir une alerte lors de leur 
connexion les informant qu’il est inutile pour eux de 
faire une demande.

Il conviendra de renseigner l’adresse du lieu de 
consommation et de téléverser une unique pièce 
justificative : copie d’une attestation de contrat de 
fourniture d’électricité de moins de 3 mois au nom 
et prénom du demandeur mentionnant le numéro 
de PDL/PRM* et précisant l’adresse de consomma-
tion. 

• DEMANDE PAR COURRIER
La formalisation d’une demande par courrier sera
également possible mais les modalités de ce type
de demande sont plus complexes.

En premier lieu, il faudra appeler l’assistance utilisa-
teur (0 805 204 805 - Service & appel gratuits) pour 
pouvoir disposer d’un “numéro de ticket” et com-
pléter un formulaire de demande (en indiquant sur 
celui-ci le numéro de ticket). 

Vous trouverez ce formulaire :
• En ligne sur le site du chèque énergie, dans l’on-
glet « Documents disponibles » cf. : https://chequee-
nergie.gouv.fr/beneficiaire ;
• Dans les espaces France services.

Il sera par ailleurs envoyé avec la communica-
tion courrier adressée aux bénéficiaires poten-
tiellement éligibles (cadre campagne d’infor-
mation) et devrait être disponible sur demande 
auprès de l’assistance utilisateurs, début 2026. 

*PDL/PDR : Point de livraison/Point de référence et de mesure



La demande par courrier à adresser à l’ASP* avant 
le 28 février 2026 devra comporter les 4 pièces sui-
vantes :
• Formulaire de demande complété ;
• Copie d’un justificatif d’identité du demandeur ;
• Copie d’une attestation de contrat de fourniture
d’électricité de moins de 3 mois au nom et prénom
du demandeur mentionnant le numéro de PDL/
PRM et précisant l’adresse de consommation ;
• Copie de l’avis d’impôt sur le revenu du foyer fis-
cal du demander pour l’année N-2.

Formulaire de 
demande

*ASP : Agence de services et de paiement

Les chèques énergie 2025 pourront être utilisés 
jusqu’au 31 mars 2027 mais les protections asso-
ciées au chèque ne seront valables que jusqu’au 30 
avril 2026 (avec effet rétroactif, à compter du 1er

avril 2025).



Cette brochure d’information est éditée par 
Territoire d'énergie Ardèche afin de contribuer 
à l’information des ménages ayants droit du 
chèque énergie en 2025.

Cette année, l’envoi des chèques énergie a été re-
tardé en raison de la modification de leurs modalités 
d’attribution. Il nous a semblé opportun de réaliser 
cette brochure afin d’apporter des informations 
sur les nouvelles modalités pratiques d’obtention 
de cette aide essentielle au paiement des factures 
d’énergie. 

Source de ces informations : DGEC* (09/25)

Pour toute information complémentaire, vous pou-
vez consulter le site dédié mis en place par les pou-
voirs publics : 

www.chequeenergie.gouv.fr

*DGEC : Direction générale de l’énergie et du climat



Territoire d'énergie Ardèche
283 chemin d'Argevillières

07000 PRIVAS
www.territoiredenergieardeche.com

accueil@territoiredenergieardeche.com
04 75 66 38 90

Territoire d’Energie Ardèche,
le Service Public de l’Energie en Ardèche

Depuis 1964, le Syndicat Départemental d’Énergies de 
l’Ardèche devenu Territoire d’Énergie Ardèche en 2025, 
est le partenaire privilégié des 335 communes ardéchoises 
pour l’électrification rurale, l’enfouissement des lignes, 
l’éclairage public, mais aussi pour le gaz, les énergies 
renouvelables (réseaux de chaleur au bois et 
photovoltaïque), la maîtrise de la demande en énergies, 
le cadastre numérisé, l’instruction des demandes 
d’urbanisme et désormais les bornes de charge pour 
véhicules hybrides rechargeables et électriques.  

Territoire d’Énergies Ardèche c’est encore des conseils, la 
protection du consommateur au travers des CCSPL et des 
groupements d’achat en énergie pour les collectivités. 

Autorité concédante, il gère pour le compte des mairies 
un patrimoine de 15 000 km de réseaux électriques et 700 
km de canalisations de gaz et veille à ce que chaque 
ardéchois, dispose, en tout point du département d’une 
énergie de qualité. C’est le contrôle des concessions.  

Territoire d’Énergie Ardèche c’est enfin un acteur 
économique qui injecte chaque année dans l’économie 
locale, au travers de ses chantiers, quelque 30 millions 
d’euros.
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Analyse d’Impact 
Scénarisée
Pour la collectivité : SDE07



Etude AIS SDE07 2

SOMMAIRE DU RAPPORT 

Présentation de l’AIS et 
réalisation de l’étude

Périmètre de l’étude et 
rappel des hypothèses

Impacts des scénarios 
sur les puissances 
maximum appelées 

Impacts sur le réseau 
de distribution 



Présentation de 
l’AIS et réalisation 
de l’étude

3

Revenir au 
sommaire



Contenu du 
scénario 

Rappel des étapes d’une analyse 
d’impact scénarisée?

Création et suppression de 
logements 
Création locaux tertiaires
Rénovation du bâti résidentiel
Ajout de PAC

Ajout de véhicules électriques à 
la maille communale

Ajout éclairages publics

Production solaire diffuse

Etape 1 – Etat des lieux du cadastre Enedis

Etape 2 – Formulation des scénarios SDE07

Etape 3 – Simulation et restitution Enedis

• Utilisation de plusieurs bases de données 
• 42 communes

• Choix des scénarios : Projection à 2030 et 2050
• Formulation d’hypothèses simples (voir fichier ci joint)

• Modèle développé par ENEDIS
• Déduction du delta entre scénarios de la collectivité (étape 2) et situation initiale (étape 1)
• Restitution sur les contraintes observées à la maille communale (ou IRIS) sous la forme d’un 

code couleur
• µ

Données de sortie :
Nbr et surface de logements, nbr et 
surface bâtiments tertiaires, 
PV installés, nbr bornes IRVE , 
nbr éclairages publics

Hypothèses sur horizon choisi :
Nbr nouveaux quartiers / bâtiments 
tertiaires, suppression de logements, nb 
de rénovations logements / tertiaires
puissance PV installée, nb d’IRVE,
nbr éclairages publics installés
Nbr de PAC installées…

1 semaine

1 – 2 mois

1 mois

4Etude AIS SDE07
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L’AIS, une vision prospective des impacts sur le réseau

Mais

 Cette vision prospective ne remplace pas des trajectoires d’investissements : ce sont bien les besoins locaux et le dialogue avec les 
autorités concédantes qui, dans le cadre d’une trajectoire financière et d’une politique industrielle nationale, déterminent les
engagements pris à la maille de chaque concession. 

 Une AIS ne remplace pas une étude de dimensionnement qui sera réalisée au moment des demandes de raccordements. 

 Chaque raccordement nécessite des décisions unitaires à la complexité variable.

 Vision à iso-réseau

Le service AIS permet : 
 d’avoir une vision prospective de l’impact sur le réseau public de distribution des évolutions prévues sur les modes de 

consommation et de production (échelle EPCI / AODE)

L’analyse d’impact scénarisée est une étude d’aide à la décision pour les collectivités réalisée par Enedis à 
partir de données du territoire et de scénarios prédéfinis par Enedis. 

Etude AIS SDE07



Périmètre de 
l’étude et rappel 
des hypothèses

6

Revenir au 
sommaire
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Données d’entrées

Feuille de calcul 
Microsoft Excel

Etude AIS SDE07

Scénario 1 :

Échéance : Année 2030

Paramètre 1 : Installation PV (46MW)

Paramètre 2 : Installation de bornes de recharge
(453 bornes de 22kW soit 9,9MW)

Paramètre 3 : Installation d’éclairages publics (12,7MW)

Paramètre 4 : Installation de 619 PAC 

Paramètre 5 : Construction et démolition de logements 
(53 700m²) et locaux tertiaires (82 042m²)

Paramètre 6 : Rénovation de 3 222 logements et 
1 059 locaux tertiaires

Scénario 1 :

Échéance : Année 2030

Paramètre 1 : Installation PV (46MW)

Paramètre 2 : Installation de bornes de recharge
(453 bornes de 22kW soit 9,9MW)

Paramètre 3 : Installation d’éclairages publics (12,7MW)

Paramètre 4 : Installation de 619 PAC 

Paramètre 5 : Construction et démolition de logements 
(53 700m²) et locaux tertiaires (82 042m²)

Paramètre 6 : Rénovation de 3 222 logements et 
1 059 locaux tertiaires

Scénario 2 :

Échéance : Année 2050

Paramètre 1 : Installation PV (74,9MW)

Paramètre 2 : Installation de bornes de recharge
(3 951 bornes de 22kW soit 86,9MW)

Paramètre 3 : Installation d’éclairages publics (44,6MW)

Paramètre 4 : Installation de 1911 PAC

Paramètre 5 : Construction et démolition de logements 
(86 600m²) et locaux tertiaires (82 065m²)

Paramètre 6 : Rénovation de 7 884 logements et 
1 828 locaux tertiaires

Scénario 2 :

Échéance : Année 2050

Paramètre 1 : Installation PV (74,9MW)

Paramètre 2 : Installation de bornes de recharge
(3 951 bornes de 22kW soit 86,9MW)

Paramètre 3 : Installation d’éclairages publics (44,6MW)

Paramètre 4 : Installation de 1911 PAC

Paramètre 5 : Construction et démolition de logements 
(86 600m²) et locaux tertiaires (82 065m²)

Paramètre 6 : Rénovation de 7 884 logements et 
1 828 locaux tertiaires

Données d’entrées 
détaillées des 

scénarios



Impacts des 
scénarios sur les 
puissances appelées

8

Revenir au 
sommaire
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Synthèse de l’évolution des Puissances globales de 
2024 à 2050

Etude AIS SDE07

Evolution du pic de charge en fonction des scénarios

Année du scénario Pmax (kW) Heure 
Pmax Usage principal au pic

2024 44 713 kW

23h
3Déc

Chauffage

2030 47 324 kW Chauffage

2050 52 103 kW Chauffage + bornes IRVE

2024 2030 2050



Impacts sur le 
réseau de distribution

10

Revenir au 
sommaire
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Rappel structure du réseau

La modélisation s’appuie sur le 
réseau BT

A noter : Un projet HTA (= départ direct/mixte)
peut être étudié mais il sera rattaché de manière
aléatoire à un poste HTA/BT de manière aléatoire
sur la commune)
Rappel AIS = outil tendanciel et non
dimensionnement

Les contraintes sont observées 
sur le réseau suivant : 

La modélisation 
est réalisée sur 
le réseau BT 
avec une 
restitution à la 
maille HTA

Transfos HTB/HTA (évolution par 
rapport au scénario de référence)

Lignes HTA

Postes HTA/BT (de distribution 
publique)

Etude AIS SDE07

Vue prospective à iso-réseau, non représentative des futures contraintes
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Le dimensionnement du réseau doit permettre de 
s’affranchir des contraintes en courant et en tension

Afin d’évaluer les contraintes présentes dans un zone, il est nécessaire de considérer plusieurs scénarios, 
et d’observer à la fois le transit et les chutes de tension.

En tension : Le cadre réglementaire impose à Enedis de fournir à ses
clients une tension comprise entre – 10% et + 10% autour de la tension
nominale. Pour respecter ces seuils, le dimensionnement du réseau limite
les chutes et élévations de tension maximales le long des départs HTA.
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Facteur de charge (heures)

Sections économiques consommateur en 20 kV
Limite 95²Al-150²Al Limite 150²Al-240²Al Limite 240²Al-240²Cu

Limite technique Smax 95mm²Al (MVA) Smax 150mm²Al (MVA)

240²
Cu

150²
Al

240²
Al

95²
Al

En intensité : En tant que GRD, Enedis se doit de garantir une
continuité d’alimentation. D’autres critères technico-économiques
(prise en compte des pertes, croissance future du transit, …) sont pris
en compte lors du dimensionnement des câbles le long du réseau.

Etude AIS SDE07

un coût d’énergie estimé à 60€/MWh
(PRDE D1.3-01-V4)
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Consommation
Hiver

Etude AIS SDE07

Impact des lignes HTA en surcharge (%)

Vue 2024

Rochessauve
3%

Le Pouzin
18%

La Voulte-Sur-Rhône
1%

Beauchastel
15%

Vue 2050

Vue 2030

4 communes avec un X% de lignes étant en 
surcharge

Pas de contrainte de surcharge sur les lignes HTA



14Etude AIS SDE07

Vue 2050

Le Pouzin
41,87%

Alissas 28,03%

La Voulte-Sur-Rhône
17,85%

Beauchastel
24,12%

Chomerac
13,73%

Freyssenet 21,9%
Rochessauve 19,31%

On observe que la moyenne de la charge de l’ensemble des lignes à la maille des 
communes reste faible sur les 4 communes ayant un % de lignes en surcharge

Consommation
Hiver

Taux de charge moyen des lignes HTA (%)



15Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

Le Pouzin
64,4%

Rochessauve
17,1%

La Voulte-Sur-Rhône
56,9%

Beauchastel
48,6%

Le Pouzin
85,6%

Rochessauve
61,2%

La Voulte-Sur-Rhône
102,3%

Beauchastel
87,5%

Le Pouzin
220,7%

Rochessauve
131,4%

La Voulte-Sur-Rhône
201,3%

Beauchastel
179,8%

En 2030, un point de vigilance sur la commune La Voulte-Sur-Rhone où les contraintes en ligne sont légèrement au delà du 
maximum acceptable

En 2050, les contraintes maximums de charge en ligne sont nettement supérieures à la capacité de la ligne pour les 4 communes

Consommation
Hiver

Taux de charge max de la ligne HTA la plus défavorable  (%)
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Consommation
Hiver

Etude AIS SDE07

Postes en chute de tension (%)

Le Pouzin 6,87% en 2024
30,81% en 2030

Rompon
76,77%

St Cierge La Serre 
100%

St Julien en St Alban 
70,68%

Flaviac
5,61%

Vue 2024 et 2030

Beauchastel 16,23%

Le Pouzin 30,81%

Rompon
76,77%

St Cierge La Serre 
100%

St Julien en St Alban 
70,68%

Flaviac
5,61%

Chomerac 0,86%
Rochessauve 96,17%

Alissas 9,19%

Privas 0,21%

Vue 2050

5 communes présentent des postes en 
contraintes de tension

5 communes supplémentaires présentent des postes 
en contraintes de tension



Consommation
Hiver

Vue 2050Vue 2030

Moyenne des chutes de tension des postes (%)

17Etude AIS SDE07

Vue 2024

Rompon -13,32%St Cierge La Serre 
-19,61%

St Julien en 
St Alban -11,84%

Flaviac -1,6%

Pouzin
-8,12%

Rochessauve -7,71%

Chomerac -3,24%Alissas -2,58%

Privas -1,12%

Beauchastel 
-1,9%

Rompon -5,55%
St Cierge La Serre 
-8,48%

St Julien en 
St Alban -5,25%

Pouzin
-3,54%

Rochessauve -3,75%

Rompon -4,34%
St Cierge La Serre  -6,65%

St Julien en 
St Alban -4,22%

Flaviac -1,01%

Pouzin
-2,84%

Rochessauve -0,75%

Chomerac -1,46%Alissas -0,71%

Privas -0,85%

Beauchastel 
-0,68%

Chomerac -1,85%Alissas -1,38%

Privas -0,96%

Beauchastel 
-1,02%

Flaviac -1,11%
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Consommation
Hiver

Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

Chute de tension max pour le poste le plus défavorable (%)

Rompon -8,69%
St Cierge La Serre -8,68%

St Julien en 
St Alban -7,9%

Flaviac -7,6%

Pouzin
-7,77%

Rompon
-6,82%St Cierge La Serre -6,81%

St Julien en 
St Alban -6,19%

Flaviac -5,95%

Pouzin
-7,56%

Rompon -19,95%St Cierge La Serre -8,68%

St Julien en 
St Alban -18,65%

Flaviac -18,17%

Pouzin
-22,91%

Rochessauve -9,41%

Chomerac -9,39%Alissas -9,37%

Privas -6,63%

Beauchastel 
-5,21%

-2,38%

-4,57%

-4,56%-4,54%

-3,17%

-1,25%

-0,89%
-1,84%-1,62%

-2,22%



19Etude AIS SDE07

Consommation – Résumé des chutes de tension
Hiver

En 2024, sur les 5 communes possédant des postes en chute de tension, seule la commune St Cierge La Serre 
possède une moyenne de chute de tension des postes dépassant les -5% de chute de tension. 
Néanmoins, 5 communes sont à garder en vigilance de par le maximum de chute de tension observé sur leurs 
postes.

En 2030, sur les 5 communes ayant des postes en contrainte de tension, seules 3 communes ont une moyenne 
de chute de tension des postes qui dépasse les -5%.
A Rochessauve, la moyenne reste acceptable mais elle a fortement évolué passant de -0,75% en 2024 à -3,75% 
en 2030.
Tout comme en 2024, les 5 communes sont à garder en vigilance de par le maximum de chute de tension 
observé sur leurs postes. Sur 3 autres communes nous nous rapprochons également de la limite des -5%

En 2050, pour les 3 communes précédentes, le % de poste en chute de tension évolue considérablement. Il en 
est de même pour à Rochessauve et Le Pouzin où la moyenne des chutes de tension dépassent -5%
En ce qui concerne le maximum des excursions, toutes les 10 communes dépassent de manière exponentielle la 
limite de chute de tension

NB: ceci reste des projections à isoréseau. Cela ne signifie pas que des contraintes seront en effet observées. 
Selon l’emplacement des nouveaux consommateurs sur le réseau et de leur éloignement des postes sources, des 
renforcements pourront être préconisés. 
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Production
Eté

Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

Dans l’ensemble, de 2024 à 2050, aucune ligne en surcharge

Impact des lignes HTA en surcharge(%)
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Production
Eté

Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

Pouzin
57,3% Pouzin

102,3%
Pouzin
100,6%

Les Ollieres-sur-
Eyrieux 83,4%St-Sauveur-de-

Montagut 85%

Les Ollieres-sur-
Eyrieux 42,9%St-Sauveur-de-

Montagut
43,8%

Les Ollieres-sur-
Eyrieux 22,4%St-Sauveur-de-

Montagut 25%

Dans l’ensemble, de 2024 à 2050, aucune ligne en contrainte de charge,
seule la commune Le Pouzin possède une ligne à la limite de la contrainte à partir de 2030 

Taux de charge max de la ligne HTA la plus défavorable  (%)
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Production
Eté

Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

Pouzin
8,31% Pouzin

15,15%
Pouzin
15,05%

Les Ollieres-sur-
Eyrieux 21,87%St-Sauveur-de-

Montagut
18,2%

Les Ollieres-sur-
Eyrieux 10,54%St-Sauveur-de-

Montagut
9,89%

Les Ollieres-sur-
Eyrieux 4,59%St-Sauveur-de-

Montagut 6,2%

Néanmoins, sur la communes de Le Pouzin , la moyenne des contraintes de 
charge en lignes descend à environ 15%   contrainte max négligeable

Taux de charge moyen des lignes HTA (%)
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Production
Eté

Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

Beauvene
100%

Chalencon
27,6%

Gluiras
13,2%

Rompon
75,08%

St Cierge La Serre 100%

St Julien en 
St Alban 70,68%

Pouzin
91,48%

Rochessauve 96,17%

Chomerac 0,86%
Alissas 1,28%

Privas 0,21%

Freyssenet
25,37%

En 2024, déjà 12 communes ont des postes en élévation de tension,
Ceci évolue jusqu’à ce qu’en 2050, seulement 4 communes ne présentent aucun poste en élévation de tension  

Postes en élévation de tension (%)
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Production
Eté

Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

3,41%

St Cierge 
La Serre 
10%

3,8%

3,09%

3,91%

3,39%

3,27%

2,38%

2,77%

5,78%

5,02%

6,01%

3,67%

3,39%

2,07%

2,09%
2,92%

1,64%

St Cierge 
La Serre 
8,48%

1,6%

1,01%

1,91%

1,68%

1,79%

1,02%

1,51%

3,02%

2,54%

4,7%

1,78%

1,54%

1,11%

1,13%
1,27%

0,79%

St Cierge 
La Serre 
2,32%

0,08%

0,08%

0,83%

0,65%

1,07%

0,42%

0,92%

1,43%

1,25%

3,49%

0,8%

0,2%

0,27%

0,19%
0,18%

Le développement de la production au fil des années provoque des contraintes d’élévation de tension (seuil définie à +2%)

Elévation de tension max pour le poste le plus défavorable (%)



Production
Eté

Vue 2050Vue 2030
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Vue 2024

1,11%

0,68%

0,98%

1,44%
Beauvene
4,19%

Chalencon
3,5%

Gluiras
1,42%

1,19%

1,01%
1,71%

Rochessauve 2,51%

1,88%
1,23%

1,64%
2,3%

3,37%

3,11%

3,07%

6,06%

Beauvene
7,18%

Chalencon
7,12%

3,3%

3,31%

3,84%

2% 3%

3,84%
5,18%

6,43%
10,5%

3,96%
3,84%

1,57%

3,29%

4,08%

3,55%

4,3%
2,16%

4,3%

2,34%

3
2,7

4

3,3

1,85%

1,42%

1,68%

3,17%

Beauvene
5,62%

Chalencon
5,03%

1,93%

1,94%

2,47%

1,64% 2,29%

4,23%
4,55%

5,69%
8,71%

1,96%
1,62%

1,38%

1,37%

2,23%

1,61%

4,3%
0,85%

2,17%

1,12%

1,62
1,45

1,8

1,7

2,06%

1,94%

0,56%

4,36%

4,66%

1,09%

2,6%1,43%

En 2024, seules 4 communes présentes une moyenne d’élévation de tension non acceptable
Ceci se propage sur les autres communes en 2030 puis une généralisation sur la majorité des 42 communes en 2050 

Moyenne des élévations de tension des postes (%)



26Etude AIS SDE07

Production – Résumé des élévations de tension
Eté

En 2024, déjà 12 communes ont des postes en élévations de tension, en revanche seulement 4 communes 
dépassent les 2% d’élévation de tension sur la moyenne des postes. Sur les 4 communes concernées, 2 
communes sont à privilégier aux vues du maximum d’élévation de tension affiché au poste le plus critique.

En 2030, 27 communes ayant des postes en élévation de tension dont 12 ayant une moyenne dépassant les 2% 
d’élévation de tension. 2 communes supplémentaires par rapport à 2024 ayant le maximum d’élévation de 
tension déjà critique pour les postes les plus exposés.

En 2050, 38 communes présentent des postes en contrainte en tension. En revanche, seule la moyenne des 
contraintes sur la commune de Privas reste acceptable sur les 38 communes concernées. 17 communes sur les 
38 communes ont un maximum d’élévation de tension déjà critique pour les postes les plus exposés.

NB: Pour les analyses réseau côté production ceci reste également des projections à isoréseau. 
Cela ne signifie pas que des contraintes seront en effet observées. Selon l’emplacement des nouveaux producteurs 
sur le réseau et de leur éloignement des postes sources, des renforcements pourront être préconisés. 



Impact sur les transformateurs des Postes Sources
==>Consommation

Vue 2050Vue 2030
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Vue 2024

Charge max par transfo en hiver

Surcharge de certains transformateurs HTB/HTA en fonction des années mais les autres transformateurs des 
postes sources concernés étant moins chargés, on peut procéder à des rééquilibrages entre transformateurs.

Lors de surcharge de transformateurs HTB/HTA, des ripages (rééquilibrage de charge) sont 
possibles entre transformateurs d’un même poste source. Il est aussi possible de reprendre 
de la charge sur d’autres postes sources en cas de besoins



Impact sur les transformateurs des Postes Sources
==>Production

Vue 2050Vue 2030
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Vue 2024

Charge max par transfo en été

Surcharge de certains transformateurs HTB/HTA en fonction des années mais les autres transformateurs des 
postes sources concernés étant moins chargés, on peut procéder à des rééquilibrages entre transformateurs.

Lors de surcharge de transformateurs HTB/HTA, des ripages (rééquilibrage de charge) sont 
possibles entre transformateurs d’un même poste source. Il est aussi possible de reprendre 
de la charge sur d’autres postes sources en cas de besoins
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Le dimensionnement du réseau intègre les aléas 
climatiques et conjoncturels
Une modélisation des charges est nécessaire, elle s’appuie sur les mesures 
réelles et les projette dans des situations de référence, extrêmes mais plausibles 
(période de grand froid, creux de consommation…).

L’AIS vise à modifier les perspectives d’utilisation des réseaux pour les adapter avec des scénarios 
prospectifs.

Les charges sur le réseau de distribution varient fortement en fonction de la
météo, du jour de l’année, mais aussi d’aléas conjoncturels difficiles à prévoir.
Cette variabilité est d’autant plus forte que le nombre de clients concernés est
faible.

Étudier l’état de charge passé d’un ouvrage sur un historique limité, même de
quelques années, ne suffit donc pas pour avoir une vision complète de la
capacité de cet ouvrage à accueillir plus de charge.
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Les politiques de renouvellement,
d’automatisation et d’enfouissement
ne sont pas remises en cause.
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Importance du pilotage de la charge des VE 
et de l’ECS
La forte augmentation du nombre de bornes de recharges peut générer de nouvelles
contraintes sur le réseau. En effet, la consommation supplémentaire générée par les
bornes risque de s’ajouter au pic de consommation journalier à 19h.

Un des moyens de lutter contre ce phénomène est de recourir au pilotage de la charge, et
de la repousser aux heures creuses historiques. La CRE demande actuellement à
ENEDIS de nouvelles heures creuses pour consommer les EnR.

Pour éviter une augmentation de la puissance souscrite du client, ce dernier a intérêt à
décaler la recharge de son VE en dehors de la période de fonctionnement de son chauffe
eau (déclenchement signal HC). De nouveaux contrats de fournitures prennent en compte
ce nouveau besoin.
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En 2035, 17 millions des 
véhicules particuliers seront 
électriques (environ la moitié). 

rapport Enedis/RTE sur les 
besoins électriques pour les 
longues distances 2021
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Profil de consommation historique Profil avec heures creuses historiques
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Des bâtiments de plus en plus performants

• La performance energétique des bâtiments est un enjeu majeur de la transition écologique. Pour le parc existant, elle repose sur des
rénovations thermiques performantes (isolation par l’extérieur, amélioration des systèmes de ventilation, changement des ouvrants….).
Pour les bâtiments neufs, la nouvelle règlementation environnementale (RE2020) s’applique et permet de limiter fortement les
consommations de chauffage (critères en énergies, indicateurs de changement climatique…).

• En se substituant aux modes de chauffage fossiles (fioul, gaz…), les pompes à chaleur sont un levier important de décarbonation de cet
usage. Ce type de substitutions entraine alors des consommations électriques supplémentaires.

• Par ailleurs, lorsque les pompes à chaleur sont utilisées en remplacement de radiateurs électriques (à effet joule), elles permettent de
diviser en moyenne la consommation électrique pour le chauffage par 3 (pour un confort thermique équivalent).

• L’association de ces solutions (rénovation et PAC) permet de réduire significativement la consommation d’énergie finale et les émissions
de CO2 associées.

La question du rythme de substitution des modes de chauffage et des gestes de rénovation est donc 
importante pour évaluer l’impact associé sur le réseau.
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Impact du développement des EnR

• Les capacités de production électriques photovoltaïques et éoliennes sont essentiellement raccordées au réseau de distribution
d’électricité.

• La dynamique de développement devrait encore s’accélérer dans les prochaines années. Ainsi, dans certaines zones le réseau public
de distribution d’électricité (RPD) devra être renforcé pour permettre l’accueil de ces moyens de production.

• Par ailleurs, dans le cas d’un développement important de ces installations, des adaptations du réseau et des flexibilités seront mises
en œuvre pour faciliter le raccordement des nouvelles installations et éviter les congestions.

• Les S3REnR sont des outils de planification stratégiques qui permettent une répartition des coûts des ouvrages de production entre
les producteurs et la collectivité.

La planification énergétique prend en compte plusieurs puissances de références. En effet, il faut
que le réseau soit en capacité d’accueillir à la fois la consommation et la production sur une zone
donnée. Installer des EnR dans une zone ne va pas forcément diminuer les contraintes en
consommation, les maximum de pics de consommation et production n’étant pas synchrones. Le
meilleur exemple est le maximum annuel de consommation historiquement atteint aux environs de la
3ème semaine de janvier entre 09h et 21h, là où la production solaire est égale à 0.
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5 convictions pour définir des critères d’investissement

1. Le réseau a une valeur collective majeure 
• Accès à une puissance garantie 24 h/24, 365 jours/an.
• Avec un taux de fiabilité proche de 99,99 %.
• Signal électrique répondant à des normes U et F.

2. Enedis développe et exploite le réseau dans un cadre de dialogue à la fois national et 
local : 
• Les plans nationaux répartissent de manière ciblée des investissements entre des régions qui ne présentent pas le même risque 

(plan aléa climat, inondation, Plan ZUD).
• La décision locale, forte de la connaissance du terrain et des autres enjeux, détermine les investissements à réaliser chaque année.

3. Un savoir-faire majeur d'Enedis : optimiser et séquencer les investissements 
permettant notamment de respecter les seuils d’alimentation en tension, limiter les coupures, réduire les pertes techniques.

4. Des méthodes d'investissement stables dans la durée pour garder un cap...
Enedis investit dans des ouvrages ayant une durée de vie longue, de l’ordre de plusieurs dizaines d’années, et dont les modes
d'utilisation évoluent lentement.

5. … avec un rythme d'évolutions qui s'accélère avec la transition énergétique
Face à l’arrivée massive de production décentralisée, de nombreuses évolutions de méthodes ont été (et vont être) mises en place pour 

réduire les coûts et délais de raccordement.

Etude AIS SDE07
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L’AIS, une vision prospective des impacts sur le 
réseau de distribution

PPE

PDR

BP et SDDR RTE

Temporalité
(du court au 
long terme)

SNBC

Echelle du dialogue 
(du local au national)

Les méthodes 
et la vision

Département

Région

National

Concession

+ 4 ans+ 1 an + 10 à 30 ans

S3REnR

Conf. NOME

SDIRVE

Prospective Enedis
2050

x 91

x nb 
régions

Dossier annuel de criblage

x 90

x 80

Futurs énergétiques 
2050 RTEPériode tarifaire (         TURPE : 4 ans )

CSDPE

Conf. inventaire ER
x 80

Contrat de concessionContrat de concession SDIPPI
x ~400

Le dialogue autour des décisions d’investissement

Investissement Enedis

Investissements AODEDispositif contractuel

Dispositif réglementaire Investissement RTE

Légende :

Etude AIS SDE07
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Lexique
AIS Analyse d’Impact Scénarisée
AODE Autorité Organisatrice de la Distribution de l'Electricité
BP Bilan Prévisionnel
CRE Commission de Régulation de l’Energie
CSDPE Comité du Système de Distribution Publique d‘Electricité
EnR Energie Renouvelable
EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale
GRD Gestionnaire du Réseau de Distribution
HC Heures Creuses
IRVE Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques
PAC Pompe A Chaleur
PDR Projet du Distributeur en Région
PPE Programmation Pluriannuelle de l'Energie
PPI Programmation Pluriannuelle des Investissements
RDP Réseau de Distribution Public
S3ReNR Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables
SDDR Schéma Décennal de Développement du Réseau
SDIRVE Schémas Directeurs pour les Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques
SNBC Stratégie Nationale Bas Carbone
VE Véhicule Electrique
ZUD Zone Urbaine Dense



Analyse d’Impact 
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Pour la collectivité : SDE07
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Contenu du 
scénario 

Rappel des étapes d’une analyse 
d’impact scénarisée?

Création et suppression de 
logements 
Création locaux tertiaires
Rénovation du bâti résidentiel
Ajout de PAC

Ajout de véhicules électriques à 
la maille communale

Ajout éclairages publics

Production solaire diffuse

Etape 1 – Etat des lieux du cadastre Enedis

Etape 2 – Formulation des scénarios SDE07

Etape 3 – Simulation et restitution Enedis

• Utilisation de plusieurs bases de données 
• 42 communes

• Choix des scénarios : Projection à 2030 et 2050
• Formulation d’hypothèses simples (voir fichier ci joint)

• Modèle développé par ENEDIS
• Déduction du delta entre scénarios de la collectivité (étape 2) et situation initiale (étape 1)
• Restitution sur les contraintes observées à la maille communale (ou IRIS) sous la forme d’un 

code couleur
• µ

Données de sortie :
Nbr et surface de logements, nbr et 
surface bâtiments tertiaires, 
PV installés, nbr bornes IRVE , 
nbr éclairages publics

Hypothèses sur horizon choisi :
Nbr nouveaux quartiers / bâtiments 
tertiaires, suppression de logements, nb 
de rénovations logements / tertiaires
puissance PV installée, nb d’IRVE,
nbr éclairages publics installés
Nbr de PAC installées…

1 semaine

1 – 2 mois

1 mois

4Etude AIS SDE07
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L’AIS, une vision prospective des impacts sur le réseau

Mais

 Cette vision prospective ne remplace pas des trajectoires d’investissements : ce sont bien les besoins locaux et le dialogue avec les 
autorités concédantes qui, dans le cadre d’une trajectoire financière et d’une politique industrielle nationale, déterminent les
engagements pris à la maille de chaque concession. 

 Une AIS ne remplace pas une étude de dimensionnement qui sera réalisée au moment des demandes de raccordements. 

 Chaque raccordement nécessite des décisions unitaires à la complexité variable.

 Vision à iso-réseau

Le service AIS permet : 
 d’avoir une vision prospective de l’impact sur le réseau public de distribution des évolutions prévues sur les modes de 

consommation et de production (échelle EPCI / AODE)

L’analyse d’impact scénarisée est une étude d’aide à la décision pour les collectivités réalisée par Enedis à 
partir de données du territoire et de scénarios prédéfinis par Enedis. 

Etude AIS SDE07
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Données d’entrées

Feuille de calcul 
Microsoft Excel

Etude AIS SDE07

Scénario 1 :

Échéance : Année 2030

Paramètre 1 : Installation PV (46MW)

Paramètre 2 : Installation de bornes de recharge
(453 bornes de 22kW soit 9,9MW)

Paramètre 3 : Installation d’éclairages publics (12,7MW)

Paramètre 4 : Installation de 619 PAC 

Paramètre 5 : Construction et démolition de logements 
(53 700m²) et locaux tertiaires (82 042m²)

Paramètre 6 : Rénovation de 3 222 logements et 
1 059 locaux tertiaires

Scénario 1 :

Échéance : Année 2030

Paramètre 1 : Installation PV (46MW)

Paramètre 2 : Installation de bornes de recharge
(453 bornes de 22kW soit 9,9MW)

Paramètre 3 : Installation d’éclairages publics (12,7MW)

Paramètre 4 : Installation de 619 PAC 

Paramètre 5 : Construction et démolition de logements 
(53 700m²) et locaux tertiaires (82 042m²)

Paramètre 6 : Rénovation de 3 222 logements et 
1 059 locaux tertiaires

Scénario 2 :

Échéance : Année 2050

Paramètre 1 : Installation PV (74,9MW)

Paramètre 2 : Installation de bornes de recharge
(3 951 bornes de 22kW soit 86,9MW)

Paramètre 3 : Installation d’éclairages publics (44,6MW)

Paramètre 4 : Installation de 1911 PAC

Paramètre 5 : Construction et démolition de logements 
(86 600m²) et locaux tertiaires (82 065m²)

Paramètre 6 : Rénovation de 7 884 logements et 
1 828 locaux tertiaires

Scénario 2 :

Échéance : Année 2050

Paramètre 1 : Installation PV (74,9MW)

Paramètre 2 : Installation de bornes de recharge
(3 951 bornes de 22kW soit 86,9MW)

Paramètre 3 : Installation d’éclairages publics (44,6MW)

Paramètre 4 : Installation de 1911 PAC

Paramètre 5 : Construction et démolition de logements 
(86 600m²) et locaux tertiaires (82 065m²)

Paramètre 6 : Rénovation de 7 884 logements et 
1 828 locaux tertiaires

Données d’entrées 
détaillées des 

scénarios
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Synthèse de l’évolution des Puissances globales de 
2024 à 2050

Etude AIS SDE07

Evolution du pic de charge en fonction des scénarios

Année du scénario Pmax (kW) Heure 
Pmax Usage principal au pic

2024 44 713 kW

23h
3Déc

Chauffage

2030 47 324 kW Chauffage

2050 52 103 kW Chauffage + bornes IRVE

2024 2030 2050



Impacts sur le 
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Rappel structure du réseau

La modélisation s’appuie sur le 
réseau BT

A noter : Un projet HTA (= départ direct/mixte)
peut être étudié mais il sera rattaché de manière
aléatoire à un poste HTA/BT de manière aléatoire
sur la commune)
Rappel AIS = outil tendanciel et non
dimensionnement

Les contraintes sont observées 
sur le réseau suivant : 

La modélisation 
est réalisée sur 
le réseau BT 
avec une 
restitution à la 
maille HTA

Transfos HTB/HTA (évolution par 
rapport au scénario de référence)

Lignes HTA

Postes HTA/BT (de distribution 
publique)

Etude AIS SDE07

Vue prospective à iso-réseau, non représentative des futures contraintes



12

Le dimensionnement du réseau doit permettre de 
s’affranchir des contraintes en courant et en tension

Afin d’évaluer les contraintes présentes dans un zone, il est nécessaire de considérer plusieurs scénarios, 
et d’observer à la fois le transit et les chutes de tension.

En tension : Le cadre réglementaire impose à Enedis de fournir à ses
clients une tension comprise entre – 10% et + 10% autour de la tension
nominale. Pour respecter ces seuils, le dimensionnement du réseau limite
les chutes et élévations de tension maximales le long des départs HTA.
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Facteur de charge (heures)

Sections économiques consommateur en 20 kV
Limite 95²Al-150²Al Limite 150²Al-240²Al Limite 240²Al-240²Cu

Limite technique Smax 95mm²Al (MVA) Smax 150mm²Al (MVA)

240²
Cu

150²
Al

240²
Al

95²
Al

En intensité : En tant que GRD, Enedis se doit de garantir une
continuité d’alimentation. D’autres critères technico-économiques
(prise en compte des pertes, croissance future du transit, …) sont pris
en compte lors du dimensionnement des câbles le long du réseau.

Etude AIS SDE07

un coût d’énergie estimé à 60€/MWh
(PRDE D1.3-01-V4)
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Consommation
Hiver

Etude AIS SDE07

Impact des lignes HTA en surcharge (%)

Vue 2024

Rochessauve
3%

Le Pouzin
18%

La Voulte-Sur-Rhône
1%

Beauchastel
15%

Vue 2050

Vue 2030

4 communes avec un X% de lignes étant en 
surcharge

Pas de contrainte de surcharge sur les lignes HTA
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Vue 2050

Le Pouzin
41,87%

Alissas 28,03%

La Voulte-Sur-Rhône
17,85%

Beauchastel
24,12%

Chomerac
13,73%

Freyssenet 21,9%
Rochessauve 19,31%

On observe que la moyenne de la charge de l’ensemble des lignes à la maille des 
communes reste faible sur les 4 communes ayant un % de lignes en surcharge

Consommation
Hiver

Taux de charge moyen des lignes HTA (%)
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Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

Le Pouzin
64,4%

Rochessauve
17,1%

La Voulte-Sur-Rhône
56,9%

Beauchastel
48,6%

Le Pouzin
85,6%

Rochessauve
61,2%

La Voulte-Sur-Rhône
102,3%

Beauchastel
87,5%

Le Pouzin
220,7%

Rochessauve
131,4%

La Voulte-Sur-Rhône
201,3%

Beauchastel
179,8%

En 2030, un point de vigilance sur la commune La Voulte-Sur-Rhone où les contraintes en ligne sont légèrement au delà du 
maximum acceptable

En 2050, les contraintes maximums de charge en ligne sont nettement supérieures à la capacité de la ligne pour les 4 communes

Consommation
Hiver

Taux de charge max de la ligne HTA la plus défavorable  (%)
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Consommation
Hiver

Etude AIS SDE07

Postes en chute de tension (%)

Le Pouzin 6,87% en 2024
30,81% en 2030

Rompon
76,77%

St Cierge La Serre 
100%

St Julien en St Alban 
70,68%

Flaviac
5,61%

Vue 2024 et 2030

Beauchastel 16,23%

Le Pouzin 30,81%

Rompon
76,77%

St Cierge La Serre 
100%

St Julien en St Alban 
70,68%

Flaviac
5,61%

Chomerac 0,86%
Rochessauve 96,17%

Alissas 9,19%

Privas 0,21%

Vue 2050

5 communes présentent des postes en 
contraintes de tension

5 communes supplémentaires présentent des postes 
en contraintes de tension



Consommation
Hiver

Vue 2050Vue 2030

Moyenne des chutes de tension des postes (%)
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Vue 2024

Rompon -13,32%St Cierge La Serre 
-19,61%

St Julien en 
St Alban -11,84%

Flaviac -1,6%

Pouzin
-8,12%

Rochessauve -7,71%

Chomerac -3,24%Alissas -2,58%

Privas -1,12%

Beauchastel 
-1,9%

Rompon -5,55%
St Cierge La Serre 
-8,48%

St Julien en 
St Alban -5,25%

Pouzin
-3,54%

Rochessauve -3,75%

Rompon -4,34%
St Cierge La Serre  -6,65%

St Julien en 
St Alban -4,22%

Flaviac -1,01%

Pouzin
-2,84%

Rochessauve -0,75%

Chomerac -1,46%Alissas -0,71%

Privas -0,85%

Beauchastel 
-0,68%

Chomerac -1,85%Alissas -1,38%

Privas -0,96%

Beauchastel 
-1,02%

Flaviac -1,11%
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Consommation
Hiver

Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

Chute de tension max pour le poste le plus défavorable (%)

Rompon -8,69%
St Cierge La Serre -8,68%

St Julien en 
St Alban -7,9%

Flaviac -7,6%

Pouzin
-7,77%

Rompon
-6,82%St Cierge La Serre -6,81%

St Julien en 
St Alban -6,19%

Flaviac -5,95%

Pouzin
-7,56%

Rompon -19,95%St Cierge La Serre -8,68%

St Julien en 
St Alban -18,65%

Flaviac -18,17%

Pouzin
-22,91%

Rochessauve -9,41%

Chomerac -9,39%Alissas -9,37%

Privas -6,63%

Beauchastel 
-5,21%

-2,38%

-4,57%

-4,56%-4,54%

-3,17%

-1,25%

-0,89%
-1,84%-1,62%

-2,22%
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Consommation – Résumé des chutes de tension
Hiver

En 2024, sur les 5 communes possédant des postes en chute de tension, seule la commune St Cierge La Serre 
possède une moyenne de chute de tension des postes dépassant les -5% de chute de tension. 
Néanmoins, 5 communes sont à garder en vigilance de par le maximum de chute de tension observé sur leurs 
postes.

En 2030, sur les 5 communes ayant des postes en contrainte de tension, seules 3 communes ont une moyenne 
de chute de tension des postes qui dépasse les -5%.
A Rochessauve, la moyenne reste acceptable mais elle a fortement évolué passant de -0,75% en 2024 à -3,75% 
en 2030.
Tout comme en 2024, les 5 communes sont à garder en vigilance de par le maximum de chute de tension 
observé sur leurs postes. Sur 3 autres communes nous nous rapprochons également de la limite des -5%

En 2050, pour les 3 communes précédentes, le % de poste en chute de tension évolue considérablement. Il en 
est de même pour à Rochessauve et Le Pouzin où la moyenne des chutes de tension dépassent -5%
En ce qui concerne le maximum des excursions, toutes les 10 communes dépassent de manière exponentielle la 
limite de chute de tension

NB: ceci reste des projections à isoréseau. Cela ne signifie pas que des contraintes seront en effet observées. 
Selon l’emplacement des nouveaux consommateurs sur le réseau et de leur éloignement des postes sources, des 
renforcements pourront être préconisés. 
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Production
Eté

Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

Dans l’ensemble, de 2024 à 2050, aucune ligne en surcharge

Impact des lignes HTA en surcharge(%)
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Production
Eté

Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

Pouzin
57,3% Pouzin

102,3%
Pouzin
100,6%

Les Ollieres-sur-
Eyrieux 83,4%St-Sauveur-de-

Montagut 85%

Les Ollieres-sur-
Eyrieux 42,9%St-Sauveur-de-

Montagut
43,8%

Les Ollieres-sur-
Eyrieux 22,4%St-Sauveur-de-

Montagut 25%

Dans l’ensemble, de 2024 à 2050, aucune ligne en contrainte de charge,
seule la commune Le Pouzin possède une ligne à la limite de la contrainte à partir de 2030 

Taux de charge max de la ligne HTA la plus défavorable  (%)
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Production
Eté

Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

Pouzin
8,31% Pouzin

15,15%
Pouzin
15,05%

Les Ollieres-sur-
Eyrieux 21,87%St-Sauveur-de-

Montagut
18,2%

Les Ollieres-sur-
Eyrieux 10,54%St-Sauveur-de-

Montagut
9,89%

Les Ollieres-sur-
Eyrieux 4,59%St-Sauveur-de-

Montagut 6,2%

Néanmoins, sur la communes de Le Pouzin , la moyenne des contraintes de 
charge en lignes descend à environ 15%   contrainte max négligeable

Taux de charge moyen des lignes HTA (%)
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Production
Eté

Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

Beauvene
100%

Chalencon
27,6%

Gluiras
13,2%

Rompon
75,08%

St Cierge La Serre 100%

St Julien en 
St Alban 70,68%

Pouzin
91,48%

Rochessauve 96,17%

Chomerac 0,86%
Alissas 1,28%

Privas 0,21%

Freyssenet
25,37%

En 2024, déjà 12 communes ont des postes en élévation de tension,
Ceci évolue jusqu’à ce qu’en 2050, seulement 4 communes ne présentent aucun poste en élévation de tension  

Postes en élévation de tension (%)
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Production
Eté

Etude AIS SDE07

Vue 2024 Vue 2050Vue 2030

3,41%

St Cierge 
La Serre 
10%

3,8%

3,09%

3,91%

3,39%

3,27%

2,38%

2,77%

5,78%

5,02%

6,01%

3,67%

3,39%

2,07%

2,09%
2,92%

1,64%

St Cierge 
La Serre 
8,48%

1,6%

1,01%

1,91%

1,68%

1,79%

1,02%

1,51%

3,02%

2,54%

4,7%

1,78%

1,54%

1,11%

1,13%
1,27%

0,79%

St Cierge 
La Serre 
2,32%

0,08%

0,08%

0,83%

0,65%

1,07%

0,42%

0,92%

1,43%

1,25%

3,49%

0,8%

0,2%

0,27%

0,19%
0,18%

Le développement de la production au fil des années provoque des contraintes d’élévation de tension (seuil définie à +2%)

Elévation de tension max pour le poste le plus défavorable (%)



Production
Eté

Vue 2050Vue 2030

25Etude AIS SDE07

Vue 2024

1,11%

0,68%

0,98%

1,44%
Beauvene
4,19%

Chalencon
3,5%

Gluiras
1,42%

1,19%

1,01%
1,71%

Rochessauve 2,51%

1,88%
1,23%

1,64%
2,3%

3,37%

3,11%

3,07%

6,06%

Beauvene
7,18%

Chalencon
7,12%

3,3%

3,31%

3,84%

2% 3%

3,84%
5,18%

6,43%
10,5%

3,96%
3,84%

1,57%

3,29%

4,08%

3,55%

4,3%
2,16%

4,3%

2,34%

3
2,7

4

3,3

1,85%

1,42%

1,68%

3,17%

Beauvene
5,62%

Chalencon
5,03%

1,93%

1,94%

2,47%

1,64% 2,29%

4,23%
4,55%

5,69%
8,71%

1,96%
1,62%

1,38%

1,37%

2,23%

1,61%

4,3%
0,85%

2,17%

1,12%

1,62
1,45

1,8

1,7

2,06%

1,94%

0,56%

4,36%

4,66%

1,09%

2,6%1,43%

En 2024, seules 4 communes présentes une moyenne d’élévation de tension non acceptable
Ceci se propage sur les autres communes en 2030 puis une généralisation sur la majorité des 42 communes en 2050 

Moyenne des élévations de tension des postes (%)



26Etude AIS SDE07

Production – Résumé des élévations de tension
Eté

En 2024, déjà 12 communes ont des postes en élévations de tension, en revanche seulement 4 communes 
dépassent les 2% d’élévation de tension sur la moyenne des postes. Sur les 4 communes concernées, 2 
communes sont à privilégier aux vues du maximum d’élévation de tension affiché au poste le plus critique.

En 2030, 27 communes ayant des postes en élévation de tension dont 12 ayant une moyenne dépassant les 2% 
d’élévation de tension. 2 communes supplémentaires par rapport à 2024 ayant le maximum d’élévation de 
tension déjà critique pour les postes les plus exposés.

En 2050, 38 communes présentent des postes en contrainte en tension. En revanche, seule la moyenne des 
contraintes sur la commune de Privas reste acceptable sur les 38 communes concernées. 17 communes sur les 
38 communes ont un maximum d’élévation de tension déjà critique pour les postes les plus exposés.

NB: Pour les analyses réseau côté production ceci reste également des projections à isoréseau. 
Cela ne signifie pas que des contraintes seront en effet observées. Selon l’emplacement des nouveaux producteurs 
sur le réseau et de leur éloignement des postes sources, des renforcements pourront être préconisés. 



Impact sur les transformateurs des Postes Sources
==>Consommation

Vue 2050Vue 2030
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Vue 2024

Charge max par transfo en hiver

Surcharge de certains transformateurs HTB/HTA en fonction des années mais les autres transformateurs des 
postes sources concernés étant moins chargés, on peut procéder à des rééquilibrages entre transformateurs.

Lors de surcharge de transformateurs HTB/HTA, des ripages (rééquilibrage de charge) sont 
possibles entre transformateurs d’un même poste source. Il est aussi possible de reprendre 
de la charge sur d’autres postes sources en cas de besoins



Impact sur les transformateurs des Postes Sources
==>Production

Vue 2050Vue 2030
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Vue 2024

Charge max par transfo en été

Surcharge de certains transformateurs HTB/HTA en fonction des années mais les autres transformateurs des 
postes sources concernés étant moins chargés, on peut procéder à des rééquilibrages entre transformateurs.

Lors de surcharge de transformateurs HTB/HTA, des ripages (rééquilibrage de charge) sont 
possibles entre transformateurs d’un même poste source. Il est aussi possible de reprendre 
de la charge sur d’autres postes sources en cas de besoins
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Le dimensionnement du réseau intègre les aléas 
climatiques et conjoncturels
Une modélisation des charges est nécessaire, elle s’appuie sur les mesures 
réelles et les projette dans des situations de référence, extrêmes mais plausibles 
(période de grand froid, creux de consommation…).

L’AIS vise à modifier les perspectives d’utilisation des réseaux pour les adapter avec des scénarios 
prospectifs.

Les charges sur le réseau de distribution varient fortement en fonction de la
météo, du jour de l’année, mais aussi d’aléas conjoncturels difficiles à prévoir.
Cette variabilité est d’autant plus forte que le nombre de clients concernés est
faible.

Étudier l’état de charge passé d’un ouvrage sur un historique limité, même de
quelques années, ne suffit donc pas pour avoir une vision complète de la
capacité de cet ouvrage à accueillir plus de charge.
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Les politiques de renouvellement,
d’automatisation et d’enfouissement
ne sont pas remises en cause.
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Importance du pilotage de la charge des VE 
et de l’ECS
La forte augmentation du nombre de bornes de recharges peut générer de nouvelles
contraintes sur le réseau. En effet, la consommation supplémentaire générée par les
bornes risque de s’ajouter au pic de consommation journalier à 19h.

Un des moyens de lutter contre ce phénomène est de recourir au pilotage de la charge, et
de la repousser aux heures creuses historiques. La CRE demande actuellement à
ENEDIS de nouvelles heures creuses pour consommer les EnR.

Pour éviter une augmentation de la puissance souscrite du client, ce dernier a intérêt à
décaler la recharge de son VE en dehors de la période de fonctionnement de son chauffe
eau (déclenchement signal HC). De nouveaux contrats de fournitures prennent en compte
ce nouveau besoin.
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En 2035, 17 millions des 
véhicules particuliers seront 
électriques (environ la moitié). 

rapport Enedis/RTE sur les 
besoins électriques pour les 
longues distances 2021
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Profil de consommation historique Profil avec heures creuses historiques
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Des bâtiments de plus en plus performants

• La performance energétique des bâtiments est un enjeu majeur de la transition écologique. Pour le parc existant, elle repose sur des
rénovations thermiques performantes (isolation par l’extérieur, amélioration des systèmes de ventilation, changement des ouvrants….).
Pour les bâtiments neufs, la nouvelle règlementation environnementale (RE2020) s’applique et permet de limiter fortement les
consommations de chauffage (critères en énergies, indicateurs de changement climatique…).

• En se substituant aux modes de chauffage fossiles (fioul, gaz…), les pompes à chaleur sont un levier important de décarbonation de cet
usage. Ce type de substitutions entraine alors des consommations électriques supplémentaires.

• Par ailleurs, lorsque les pompes à chaleur sont utilisées en remplacement de radiateurs électriques (à effet joule), elles permettent de
diviser en moyenne la consommation électrique pour le chauffage par 3 (pour un confort thermique équivalent).

• L’association de ces solutions (rénovation et PAC) permet de réduire significativement la consommation d’énergie finale et les émissions
de CO2 associées.

La question du rythme de substitution des modes de chauffage et des gestes de rénovation est donc 
importante pour évaluer l’impact associé sur le réseau.
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Impact du développement des EnR

• Les capacités de production électriques photovoltaïques et éoliennes sont essentiellement raccordées au réseau de distribution
d’électricité.

• La dynamique de développement devrait encore s’accélérer dans les prochaines années. Ainsi, dans certaines zones le réseau public
de distribution d’électricité (RPD) devra être renforcé pour permettre l’accueil de ces moyens de production.

• Par ailleurs, dans le cas d’un développement important de ces installations, des adaptations du réseau et des flexibilités seront mises
en œuvre pour faciliter le raccordement des nouvelles installations et éviter les congestions.

• Les S3REnR sont des outils de planification stratégiques qui permettent une répartition des coûts des ouvrages de production entre
les producteurs et la collectivité.

La planification énergétique prend en compte plusieurs puissances de références. En effet, il faut
que le réseau soit en capacité d’accueillir à la fois la consommation et la production sur une zone
donnée. Installer des EnR dans une zone ne va pas forcément diminuer les contraintes en
consommation, les maximum de pics de consommation et production n’étant pas synchrones. Le
meilleur exemple est le maximum annuel de consommation historiquement atteint aux environs de la
3ème semaine de janvier entre 09h et 21h, là où la production solaire est égale à 0.

P
ou

r 
al

le
r 

pl
us

 lo
in

Etude AIS SDE07



33

5 convictions pour définir des critères d’investissement

1. Le réseau a une valeur collective majeure 
• Accès à une puissance garantie 24 h/24, 365 jours/an.
• Avec un taux de fiabilité proche de 99,99 %.
• Signal électrique répondant à des normes U et F.

2. Enedis développe et exploite le réseau dans un cadre de dialogue à la fois national et 
local : 
• Les plans nationaux répartissent de manière ciblée des investissements entre des régions qui ne présentent pas le même risque 

(plan aléa climat, inondation, Plan ZUD).
• La décision locale, forte de la connaissance du terrain et des autres enjeux, détermine les investissements à réaliser chaque année.

3. Un savoir-faire majeur d'Enedis : optimiser et séquencer les investissements 
permettant notamment de respecter les seuils d’alimentation en tension, limiter les coupures, réduire les pertes techniques.

4. Des méthodes d'investissement stables dans la durée pour garder un cap...
Enedis investit dans des ouvrages ayant une durée de vie longue, de l’ordre de plusieurs dizaines d’années, et dont les modes
d'utilisation évoluent lentement.

5. … avec un rythme d'évolutions qui s'accélère avec la transition énergétique
Face à l’arrivée massive de production décentralisée, de nombreuses évolutions de méthodes ont été (et vont être) mises en place pour 

réduire les coûts et délais de raccordement.

Etude AIS SDE07



ANNEXES

34

Revenir au 
sommaire
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L’AIS, une vision prospective des impacts sur le 
réseau de distribution

PPE

PDR

BP et SDDR RTE

Temporalité
(du court au 
long terme)

SNBC

Echelle du dialogue 
(du local au national)

Les méthodes 
et la vision

Département

Région

National

Concession

+ 4 ans+ 1 an + 10 à 30 ans

S3REnR

Conf. NOME

SDIRVE

Prospective Enedis
2050

x 91

x nb 
régions

Dossier annuel de criblage

x 90

x 80

Futurs énergétiques 
2050 RTEPériode tarifaire (         TURPE : 4 ans )

CSDPE

Conf. inventaire ER
x 80

Contrat de concessionContrat de concession SDIPPI
x ~400

Le dialogue autour des décisions d’investissement

Investissement Enedis

Investissements AODEDispositif contractuel

Dispositif réglementaire Investissement RTE

Légende :

Etude AIS SDE07
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Lexique
AIS Analyse d’Impact Scénarisée
AODE Autorité Organisatrice de la Distribution de l'Electricité
BP Bilan Prévisionnel
CRE Commission de Régulation de l’Energie
CSDPE Comité du Système de Distribution Publique d‘Electricité
EnR Energie Renouvelable
EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale
GRD Gestionnaire du Réseau de Distribution
HC Heures Creuses
IRVE Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques
PAC Pompe A Chaleur
PDR Projet du Distributeur en Région
PPE Programmation Pluriannuelle de l'Energie
PPI Programmation Pluriannuelle des Investissements
RDP Réseau de Distribution Public
S3ReNR Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables
SDDR Schéma Décennal de Développement du Réseau
SDIRVE Schémas Directeurs pour les Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques
SNBC Stratégie Nationale Bas Carbone
VE Véhicule Electrique
ZUD Zone Urbaine Dense
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